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La Tour
Reflets de

EditorialLa Société d’embellissement vous interpelle
Depuis des années, la SEDCC (Sté 
d’embellissement et de développe-
ment de Courrendlin-Choindez) fait 
partie de l’imposante liste des socié-
tés du village. Comme la plupart 
d’entre-elles, elle peine à renouveler 
ses cadres et à trouver des volon-
taires, même pour de tout petits enga-
gements. A la SEDCC, nous ne deman-
dons pas des efforts surhumains 
déstabilisant l’indépendance et la 
totale liberté de l’individu. Il s’agit 
simplement d’aimer son village et 
d’apporter sa participation à la vie 
associative.

Un peu d’histoire
La Société d’embellissement est née 
en 1951 sous l’initiative d’Eugène 
Valet, à l’époque responsable du 
dicastère des écoles. Il a été l’initia-
teur et l’organisateur de nombreux 
camps des écoles, principalement 
dans les Alpes suisses, car la nature 
était sa passion.

135 personnes formaient le noyau de 
la Société et versaient une cotisation 
de 3 francs par année.

Vers 1970, le dynamisme s’essouffla et 
en 1977, un jeune instituteur, Claude 
Frey, relança une activité fort variée. 

C’est à cette époque que l’on ajouta le 
DÉVELOPPEMENT à son sigle.

Aujourd’hui
Ce sont quelque 300 personnes qui 
versent une cotisation symbolique de 
10 francs. Nombreux sont celles et 
ceux qui arrondissent la somme. 
D’autre part, plus de 25 commerçants 
du village soutiennent nos activités par 
un généreux don de soutien. Notre pré-
sident actuel Jean-Claude Hanser 
aimerait bien passer la main, mais on 
sait bien que les amateurs de respon-
sabilités ne se bousculent pas au 
portillon.

Nos activités
Elles se résument à l’animation du vil-
lage lors du carnaval des enfants, la 
fête des Brandons, Halloween. De plus, 
la Société finance les décorations flo-
rales des entrées de village et la Muni-
cipalité pourvoit à leur entretien. Elle 
essaie de renouveler le parc des bancs 
publics et de les maintenir en bon état. 
Il faut parfois redonner du moral aux 
bénévoles car les déprédations bêtes et 
gratuites nous font de la peine.

La mutation
Depuis ces trois dernières années, le 
paysage immobilier de Courrendlin 

subit une belle évolution. Chacun aura 
remarqué combien notre village se 
profile comme une des localités les 
plus dynamiques de la région. Ce n’est 
pas dû essentiellement à l’arrivée de 
l’autoroute. Les infrastructures exis-
tantes, les conditions du marché, l’es-
sor du Canton, la proximité de la capi-
tale nous sont favorables. Alors nous 
pensons qu’il serait bien de réfléchir 
déjà maintenant à revivifier notre rue 
principale. Bien sûr qu’il ne sera pas 
possible de créer un centre village 
attractif sur plus de 500 m, mais 
Courrendlin changera de visage.

Notre appel
La SEDCC fait appel à tous les habi-
tants de Courrendlin pour redynamiser 
nos activités. Elle interpelle chacun 
d’entre nous, et pourquoi pas les plus 
ou moins jeunes retraités pour prêter 
main-forte lors d’une manifestation. 
C’est une façon de faire vivre notre vil-
lage et de retrouver un esprit commu-
nautaire que l’on sent parfois plus 
solide et plus marqué dans d’autres 
localités.

Merci à toutes celles et ceux qui accep-
teront nos sollicitations.

Ernest Guélat, Caissier SEDCC

AVIS À LA POPULATION
Vous souhaitez héberger des jeunes Uranais et Uranaises âgés de 17 ans pour l’été 2015 (entre le 22 juin et le 18 juillet 
2015) en séjour dans le Canton du Jura, qui travailleront en contrepartie pour vous (ménage, petit travail,…) ?

Vous souhaitez donner la possibilité à ces jeunes personnes de connaître la langue française et appréciez les contacts 
interculturels ?

N’hésitez pas à contacter M. Dereindinger Philippe de la KANTONALE MITTELSCHULE URI au 041 878 00 80 ou  
à phderendinger@bluewin.ch pour tout renseignement complémentaire.
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Entretien des gazons
L’utilisation de tondeuses à gazon et autres machines à 

moteur (tronçonneuses, machines à tailler les haies, etc.) 
est interdite :

LES DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS
AINSI QUE TOUS LES JOURS OUVRABLES

ENTRE 12 h 00 ET 13 h 00 ET À PARTIR DE 20 h 00
LES SAMEDI ET VEILLES DE FÊTES, À PARTIR DE 18 h 00

Elagage des arbres, haies 
vives et buissons le long 
des routes publiques

La Municipalité rappelle aux citoyens qu’ils sont 
invités à tailler leurs arbres, buissons et haies 
vives le long des routes publiques jusqu’au 30 avril 
2015, conformément aux directives des articles 58, 
68 et 74 de la loi du 26 octobre 1978 sur la 
construction et l’entretien des routes (LCER). 

Les prescriptions peuvent être consultées dans le Journal 
officiel.

Le Conseil municipal

Activités autorisées durant les jours fériés
Pendant les jours fériés officiels, il est interdit de se livrer à un 
travail ou à une occupation qui cause du bruit ou qui trouble 
sérieusement la paix dominicale.

Il est rappelé ci-dessous, les activités qu’il est permis d’exer-
cer durant les jours fériés.

Travaux agricoles
•	 Les travaux agricoles sont autorisés à l’exception de l’épan-

dage de lisier et de fumier

•	 Les séchoirs à herbe qui se trouvent à l’extérieur des locali-
tés peuvent fonctionner

Travaux domestiques
Par définition, le qualificatif « domestique » désigne le ménage 
et la maison. Les travaux bruyants ou gênants et le caractère 
régulier de l’activité sont interdits. Les activités suivantes sont 
donc autorisées :

•	 L’entretien des jardins ou pelouses est autorisé à condition 
qu’il n’y ait pas d’utilisation de machines à moteur (ton-

deuse à gazon, motoculteur, etc.). Le dégagement de fumées 
et d’odeurs est interdit.

•	 Les petits travaux de peinture et de maçonnerie destinés à 
l’entretien de son propre bâtiment ou de la chose louée, 
sont autorisés s’ils sont exécutés par le propriétaire ou le 
locataire et pour autant qu’aucun moteur ne soit utilisé.

Il est notamment interdit

•	 de scier et fendre du bois,

•	 procéder à des déménagements.

Travaux forestiers
Seuls sont autorisés les travaux forestiers qui peuvent s’exé-
cuter sans l’aide d’une machine. Le transport de bois à des 
fins personnelles est autorisé.

Pour mémoire, voici la liste des jours fériés :
Nouvel An / 2 janvier / Vendredi saint / Lundi de Pâques / 
1er mai / Ascension / Lundi de Pentecôte / Fête-Dieu / 23 juin 
/ 1er août / Assomption / Toussaint / Noël

Commune bourgeoise

Bois de feu
La commune bourgeoise met en vente du bois de feu

Tarifs :	 Stère pris en forêt :	 Fr. 70.–

	 Stère sec pris au hangar :	 Fr. 90.–

Contact : 	Bourgeoisie communale, tél. 032 435 69 84  
	 ou M. Frédéric Schaffter, garde-forestier, 
	 natel 079 425 31 81

Programme de stationnement à Courrendlin en 2015
Mercredi de 17 h à 20 h

www.bibliobus.ch

25 mars
15 avril
29 avril

13 mai
27 mai
10 juin

24 juin
12 août
26 août

Bibliobus Médiathèque
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Propose une

Chasse aux œufs de Pâques en famille
Lundi 6 avril 2015, à 10 heures

Venez nombreux exercer vos talents d’explorateurs !

Cette année encore, nous vous invitons à traditionnelle chasse de Pâques. Comme d’habitude, nous vous réservons 
un parcours et des activités surprises. Pour que cette matinée se déroule dans les meilleures conditions, il est 
important que chaque enfant soit accompagné d’un adulte. (Un adulte peut accompagner plusieurs enfants !)

Rendez-vous : sous le préau de l’école primaire à 10 heures.

Remarque : une promenade de 30 minutes est au programme ! Equipez-vous en conséquence.  
Par beau temps, possibilité de pique-niquer à midi. Chacun emporte son repas, possibilité de griller sur place.

Participation : Fr. 5.– par enfant, Fr. 3.– par enfant/membre de l’association – à payer sur place.

Comme de véritables explorateurs, vous pourriez être amené à ramper, à grimper… Mettez donc de vieux vêtements !

EN CAS DE MAUVAIS TEMPS, CONSULTEZ LE SITE POUR ÊTRE INFORMÉ DES MODIFICATIONS DE PROGRAMME

Inscription possible jusqu’au 30 mars sur le site : www.horizonculture.ch

Concert annuel de l’Ensemble des Cadets et 
de la Fanfare Municipale
Sous la baguette de M. Yannick Speisser, l’Ensemble des 
Cadets et la Fanfare Municipale ont le plaisir vous présenter 
leur concert annuel

SAMEDI 25 AVRIL 2015 – 20 h 00 
À LA MAISON DES ŒUVRES

Cette année, la FMC a l’opportunité 
de vous annoncer la participation 
de la chanteuse Sylvie Widmer qui 
nous entonnera quelques airs bien 
connus comme l’inoubliable « The 
time of my life » du célèbre film 
Dirty Dancing ainsi que d’autres 
thèmes tels que Skyfall, Happy, 
Jackson’Five…

Les jeunes musiciens de l’En-
semble des Cadets ouvriront les 
festivités et auront la joie de vous interpréter quelques pièces 
enthousiastes et entraînantes. C’est avec grand plaisir qu’ils 
vous invitent à venir les écouter et apprécier le fruit de leur 
travail.

L’entrée du concert est libre et une collecte sera effectuée à la 
fin de celui-ci.

Après ces moments musicaux, les membres de la Fanfare et 
de l’Ensemble des Cadets seront heureux de partager 
quelques instants avec vous. En effet, l’ambiance sera assu-
rée : musique, bar et collation seront de la partie.

La FMC et l’Ensemble des Cadets se réjouissent de vous ren-
contrer nombreuses et nombreux à l’occasion de leur concert 
annuel et vous remercient d’ores et déjà de votre présence et 
votre soutien.

A très bientôt…

Votre Fanfare
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Josette Girardin 

Roland Jecker

Christiane Buchmueller 
Mme Girardin a été engagée à l’école secon-
daire de Courrendlin provisoirement en 
août 1977. Elle y enseignera 2 ans, puis sera 
nommée à l’école secondaire de Vicques. 
Après plusieurs années passées dans le Val-
Terbi, elle postule à nouveau à Courrendlin 
en 1993 et elle est nommée définitivement 

en août 1994. Mme Girardin fait partie des enseignants qui 
auront connu 3 directeurs et 2 systèmes scolaires. Avec 
Mmes Buchmueller et Heimann, MM. Furrer, Jecker, Nobs et Kol-
zer notamment, ils auront été de fidèles lieutenants au sein de 
notre embarcation, lui permettant de voguer contre vents et 
marées et de garder le cap. Josette Girardin a tout d’abord été 
engagée pour enseigner le latin. Elle dispensera également l’an-
glais, le français, l’allemand. Toujours de bonne humeur, elle a 
endossé la responsabilité de maîtresse de module, a participé 
à la mise en place de plusieurs semaines hors-cadre et a orga-
nisé une multitude de marches d’automne. Elle participait éga-
lement volontiers au ramassage du papier avec nos élèves de 
11S. Devenue responsable du matériel au départ de Jürg Furrer, 
rien n’a jamais manqué en salle des maîtres. Sa rigueur et sa 
minutie ont eu raison des oublis éventuels. La fiabilité d’une 
personne est une qualité essentielle dans un métier où l’on doit 
pouvoir compter sur chacun pour naviguer dans la bonne direc-
tion et faire respecter les règles communes. Mme Girardin 
reflète bien cette image de constance dans le comportement et 
le discours. Toujours disponible, toujours prête à rendre service. 
Amoureuse des balades en forêt ou à la montagne, gardienne 
de ses petits-enfants et cuisinière hors pair, Mme Girardin, à 
n’en pas douter, ne s’ennuiera pas dans cette période parfois 
espérée, parfois crainte, de la retraite. Nous lui souhaitons de 
conserver son enthousiasme tout au long de ces prochaines 
années au contact de ses proches.

C’est une gageure que de devoir résumer la carrière d’une personnalité comme M. Jecker en quelques mots. Après 
l’école normale en internat à Porrentruy et l’obtention de son diplôme d’enseignant, M. Jecker a été engagé à 
l’école primaire de Bressaucourt de 1971 à 1973. Puis, en 1973, il s’engage pour une durée de 6 mois à l’école 
hôtelière du Vieux-Bois à Genève, car il a l’occasion de reprendre l’hôtel de l’Union à Lajoux. L’amoureux culinaire 
qu’il est ne laisse pas passer cette opportunité. Mais après deux années d’une riche expérience, il est rattrapé par 
ses anciennes amours et il est engagé à l’école primaire de Courrendlin. Il sera dès 1975 titulaire d’une classe de 
8P à Choindez. Il y restera une quinzaine d’années avec son collègue, et non moins ami, Claude Frei. Dès 1990, il 

retournera dans les locaux de l’EP de Courrendlin. En 1993, l’école jurassienne change ses structures en refondant le secondaire et le 
primaire à partir de la 7e année qui deviendra plus tard la 9e Harmos. En parallèle, un besoin important en personnel enseignant se 
fait sentir. L’homme, qui n’en est pas à son premier défi, décide de retourner sur les bancs d’école et il rejoint en 1993 l’école secon-
daire et son directeur fraîchement élu, Jürg Furrer. Une fois ses marques prises, il s’est rapidement senti comme un poisson dans l’eau 
dans son nouvel environnement. Depuis lors, il n’a cessé de prendre de nouveaux mandats et accroître ses responsabilités au sein de 
notre école. Egalement éminent personnage de la vie publique de notre village, il s’est toujours mis au service de la collectivité et, plus 
particulièrement, de ses élèves. Enseignant successivement de français, d’allemand, d’histoire, de géographie, d’activités manuelles, 
d’économie pratique, maître de module, responsable des camps de ski et de Provence, de la fête de la solidarité, du 75e anniversaire 
de l’école, coach jeunesse et sport, formateur en établissement, chef du papier, responsable multimédias, responsable des promotions 
pendant une décennie et surtout modérateur de la salle des maîtres, M. Jecker est une personne sur laquelle l’école a pu s’appuyer et 
elle ne s’est pas gênée de le faire ! Avec toutes ses casquettes, M. Jecker aura marqué d’une encre indélébile son passage dans notre 
petit établissement scolaire. Sa modestie n’a d’égal que sa gentillesse et sa disponibilité. L’école perd une partie de sa mémoire 
aujourd’hui, mais gageons qu’avec l’appui des nouveaux collègues celle-ci retrouve toute son efficacité dans quelques mois. Nous 
souhaitons à M. Jecker une retraite amplement méritée.

Jacques Widmer, directeur des écoles

Mme Buchmueller a enseigné l’allemand, 
l’histoire, la géographie, le français et, à la 
demande du directeur de l’époque, s’est 
même découvert des talents de maîtresse 
d’éducation physique pendant quelques 
années. Elle est une des dernières à avoir 
côtoyé l’ancien directeur, M. Etienne Joliat, 

et le système 4/5. Les élèves suivaient en effet pendant 4 ans 
les cours à l’école primaire, puis pendant 5 ans au secondaire, 
s’ils avaient, bien sûr, passé l’écueil de l’examen en fin de 4e : 
l’époque encore où les élèves des deux écoles n’osaient pas se 
côtoyer à la récréation et où le tambourin dictait le rythme des 
pas des élèves en éducation physique. Mme Buchmueller a 
vécu et écrit cette histoire en tant qu’enseignante de notre éta-
blissement. C’est un beau clin d’œil pour cette passionnée… 
d’histoire. Ces dernières années Mme Buchmueller s’est 
concentrée sur l’enseignement de l’allemand principalement, 
l’histoire et la géographie. Elle a été également formatrice en 
établissement et a formé plusieurs stagiaires. Comme cela a 
déjà été souligné, Christiane Buchmueller adore l’histoire et 
elle a marqué son passage dans notre école par ses joutes ver-
bales passionnées et ses descriptions vivantes des us et cou-
tumes des époques relatées pendant ses cours. Mme Buch-
mueller a toujours été très appréciée des élèves, car sa passion 
était communicative. Elle s’est également engagée dans 
diverses activités comme les camps polysportifs ou les 
semaines culturelles dans le sud de la France. Elle a participé 
à l’organisation de diverses semaines hors-cadre, a empilé des 
tonnes de papier avec les cantonniers et a été précurseur des 
échanges avec la suisse allemande pour nos classes. D’humeur 
constante, elle nous aura fait partager d’inoubliables fous rires 
dans le cadre scolaire ou extrascolaire. Son calme et sa sagesse 
feront à coup sûr défaut dans notre salle des maîtres. Nous 
souhaitons une excellente retraite à Mme Buchmueller.

Trois départs à la retraite à l’Ecole secondaire 
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Nouvelle société locale
Sous le nom de Karate Do Courrendlin, un 

nouveau club de karaté voit 
le jour à Courrendlin. 

Sensei Erol Gülal, 6e Dan, en 
sera l’entraîneur principal. Il 

sera assisté par Marlène Linder 
Lovis, 2e Dan et Milton Pineiro, 1er Dan.

Les entraînements auront lieu :

•	 MARDI – Salle de danse
	 18 h 30 à 19 h 30 pour les enfants

	 19 h 30 à 21 h 00 pour les adultes

•	 SAMEDI – Ancienne halle de gymnastique
	 10 h 00 à 11 h 00 pour les enfants
	 11 h 00 à 12 h 30 pour les adultes.

Le style proposé est le karaté shotokan. Les entraîne-
ments comprendront diverses parties : kihons, katas et 
kumite.

Renseignements et inscriptions :  
Erol Gülal 079 719 19 19 ou erolgulal@hotmail.com.

Début des cours : mardi 3 mars 2015.

Karate Do Courrendlin

SlowUp 2015
La 7e édition de « l’agglo’balade » se déroulera le 
dimanche 28 juin 2015.

C’est le moment pour toute 
la population de réserver 
cette date dans son agenda

Une séance préparatoire 
aura lieu le mardi 31 mars 
2015 à 19 h au Bar de La Tour.

Les groupements qui n’au-
raient pas reçu l’invitation et qui souhaitent tenir un 
stand lors de cette manifestation sont invités à se 
joindre à nous.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter soit :

•	Administration communale :  
Mme Félicie Jeannerat au 032 436 10 70

•	Dès le 30 mars : M. Jürg Furrer, responsable de l’ani-
mation sur le site de Courrendlin, au 032 435 55 31

Loto Montilier

Jeudi 21 mai et 
samedi 23 mai 2015

La FMC tient à vous informer que, dans le cadre d’une 
action financière, elle participera à nouveau au loto de 
Montilier le jeudi 21 et le samedi 23 mai 2015.

Dans le cas où vous souhaiteriez soutenir la Fanfare, celle-
ci vous invite à participer à l’une des deux séances. Pour 
information, le déplacement en car est gratuit pour la 
séance du samedi 23 mai 2015.

Il vous est possible de réserver votre place via l’agence 
Joly Voyages aux Breuleux (téléphone : 079 219 27 23).

En espérant vous voir nombreuses et nombreux lors de ce 
loto, la FMC vous présente ses salutations musicales et 
vous remercie d’ores et déjà pour votre précieux 
soutien.

Fanfare Municipale de Courrendlin



Tirs obligatoires 2015 

La Municipalité de Courrendlin met au concours pour la 
crèche UAPE Arc-en-Ciel :

4 postes de stagiaires
•	 Durée du stage : un an

•	 Entrée en fonction : 1er août 2015

•	 Objectif : poursuivre une formation dans l’enfance

•	 Qualités requises : intérêt pour les enfants, disponibi-
lité, flexibilité, contact facile, capacités à collaborer 
avec une équipe

Le travail de la stagiaire à la crèche, qu’est-ce que cela 
signifie ?

•	 Savoir s’intégrer auprès d’une équipe éducative et 
auprès des différents groupes d’âges des enfants.

•	 Acquérir au fur et à mesure le déroulement de la jour-
née en crèche ainsi que les différentes règles y 
relatives.

•	 Effectuer différentes tâches ; c’est-à-dire : participer 
avec l’éducatrice à la prise en charge des enfants, 
accompagner ces derniers dans leurs jeux, effectuer 
des activités diverses (bricolage, cuisine, activités exté-
rieures,…). Mais aussi être présente aux différentes 
fêtes annuelles.

•	 Participer aux soins des enfants et assumer avec 
rigueur les tâches quotidiennes exigées par l’institu-
tion ; c’est-à-dire la préparation des différents repas, 
l’installation de la sieste, les diverses tâches 
ménagères.

•	 Entrer progressivement en relation avec les parents en 
procédant à des accueils et des départs d’enfants.

•	 Participer aux colloques institutionnels qui ont lieu une 
fois par mois.

Qu’est-ce que l’éducatrice offre à la stagiaire ?

•	 Un suivi régulier, une intégration progressive, de la 
théorie sur le développement de l’enfant et des besoins 
particuliers de ce dernier.

Une lettre de motivation ainsi qu’un curriculum vitae sont 
à adresser à :

Municipalité de Courrendlin
Crèche UAPE Arc-en-Ciel
Mme Elodie Beuchat
Chemin des Ecoliers 4
2830 Courrendlin

Délai de postulation : 17 avril 2015

Ouverture – Cabinet médical
L’Autorité communale est ravie d’accueillir un cabinet 

médical dans ses locaux situés à la route de Châtillon 10.

Le nouveau cabinet médical aura pour nom :

Cardiomed-Jura
Dr Hassani Nina et Dr Hassani Salah-Eddine

Rte de Châtillon 10, 2830 Courrendlin, Tél. 032 435 51 05

Mme Nina Hassani est médecin généraliste. Elle a pratiqué 
comme interne dans divers hôpitaux de Paris. Elle a obtenu 
son diplôme de spécialité en médecine générale à Paris VI 
et un diplôme de nutrition au CHU de Poitiers.

M. Salah-Eddine Hassani est cardiologue, ancien interne des 
hôpitaux de Strasbourg et Paris. Il a obtenu son diplôme de 
cardiologue à la faculté de Strasbourg. Durant 3 ans, il a 
occupé le poste de chef de clinique en cardiologie au CHU de 
Strasbourg. Par la suite, il a effectué une année de recherche 
aux Etats-Unis sur l’échographie endo-coronaire au Washing-
ton Hospital Center. Il pratique depuis env. 15 ans l’angio-
plastie et un projet futur sur la cardiologie interventionnelle 
est en cours d’étude avec l’Hôpital du Jura.

Depuis mi-février, le couple de médecin vit avec ses deux 
enfants de 5 ans et demi et 7 mois dans un village avoisi-
nant Courrendlin.

Nous avons le plaisir de vous annoncer l’ouverture d’un 
cabinet médical de médecine générale et de cardiologie à 
Courrendlin dans le courant du mois de mars 2015.

Nous sommes certains que le couple Hassani saura 
répondre aux demandes de la population de Courrendlin et 
environ.

Les Drs Hassani se réjouissent de vous accueillir dans leurs 
nouveaux locaux.

Première séance : vendredi 29 mai 2015 de 18 h à 20 h
Deuxième séance : vendredi 28 août 2015 de 18 h à 20 h

REMARQUES : Les séances étant restreintes, nous vous prions 
de ne pas attendre la dernière journée pour effecteur vos tirs 
obligatoires. Il n’y aura pas de séance supplémentaire.

N’oubliez pas d’apporter vos livrets de tir et de service, ainsi 
que le formulaire que vous avez reçu des affaires militaires 
pour les tirs obligatoires 2015. Veuillez également prendre 
votre protège-ouïes avec vous, son port est obligatoire dans 
le stand.

TIRS EN CAMPAGNE 2015
Le tir en campagne se déroulera à COURROUX :
Mercredi 3 juin 2015 de 18 h à 19 h
Vendredi 5 juin 2015 de 18 h à 19 h
Samedi 6 juin 2015 de 18 h à 19 h
Dimanche 7 juin 2015 de 18 h à 19 h
(voir la presse pour le programme de ces journées).

Entraînements
Tous les mercredis soirs dès 18 h au stand de Courroux,  
à partir du 1er avril 2015.

Bienvenue à toutes les personnes intéressées.

InfosInformations communales



Infossociétés locales

Calendrier du FC Courrendlin
Jour Date Heure *Equipe Adversaire

SA 14.03.2015 14:00 3e FC Saint-Imier I

SA 14.03.2015 16:00 Jun. C2/D FC Moutier

DI 15.03.2015 15:00 2e LF FC Etoile-Sporting I

SA 21.03.2015 14:00 3e FC Bure

SA 21.03.2015 16:00 5e FC Val Terbi

ME 25.03.2015 17:30 Jun. C2/D FC Courroux

SA 28.03.2015 14:00 3e FC Haute-Ajoie

SA 28.03.2015 16:00 Jun. C2/D Team Birse 14

DI 29.03.2015 11:00 J-B/9 F FC Fontenais

DI 29.03.2015 14:00 2e LF FC Fontenais

VE 03.04.2015 19:30 Sen.30+ FC Franches-Montagnes

SA 11.04.2015 15:00 Jun.C2/D FC Franches-Montagnes

SA 11.04.2015 17:00 3e FC Reconvilier

SA 11.04.2015 19:00 5e FC Vicques

DI 12.04.2015 15:00 2e LF FC Steffisburg

VE 17.04.2015 19:30 Sen.30+ FC Sonvilier

SA 18.04.2015 13:00 J-B/9 F FC Fontenais

ME 22.04.2015 18:30 Jun.E SR Delémont b

VE 24.04.2015 19:30 Sen.30+ FC Court

SA 25.04.2015 15:00 Jun.C2/D SR Delémont c

SA 25.04.2015 17:00 3e FC Aurore Bienne

SA 25.04.2015 19:00 5e FC Perrefitte

SA 02.05.2015 10:00 Jun.E FC Glovelier

SA 02.05.2015 13:00 J-B/9 F FC Courtedoux

SA 02.05.2015 15:00 Jun.C2/D FC La Courtine

DI 03.05.2015 15:00 2e LF FC Frutigen

VE 08.05.2015 19:30 Sen.30+ FC Tavannes/Tramelan

SA 09.05.2015 13:00 J-B/9 F FC Courroux

SA 09.05.2015 17:00 3e FC Val Terbi

SA 09.05.2015 19:00 5e FC Rebeuvelier 2

SA 16.05.2015 10:00 Jun.E FC Clos du Doubs

SA 16.05.2015 15:00 Jun.C2/D FC Develier

DI 17.05.2015 15:00 2e LF SC Radelfingen

VE 22.05.2015 19:30 Sen.30+ FC Reconvilier

VE 22.05.2015 20:00 3e FC Moutier

SA 30.05.2015 15:00 Jun.C2/D FC Lugnez-Damphreux

DI 31.05.2015 15:00 2e LF Femina Kickers Worb

SA 06.06.2015 10:00 Jun.E FC Courfaivre

SA 06.06.2015 13:00 J-B/9 F FC Union-Sportive Montfaucon

SA 06.06.2015 19:00 5e FC Courchapoix

DI 07.06.2015 10:15 3e FC Tavannes/Tarmelan 2

*Equipes :  3e = 3e ligue actifs                 5e = 5e ligue actifs                 2e LF = 2e ligue féminine actives                 Sen = seniors actifs

www.fccourrendlin.ch



PROCHAINE PARUTION : juin 2015

Etat civil…Calendrier des manifestations
Mars	
21 mars
Tournoi Volley-ball, Gym-Hommes
30 mars
Assemblée communale, Commune de Courrendlin

Avril	
6 avril
Chasse de Pâques, Horizon Culture
15 avril
Comédie Musicale, Ass. Adomia
25 avril
Concert annuel, Fanfare Municipale

Mai	
9 mai
Fête des mères, Commune de Courrendlin
11 mai
Don du sang, Serv. Rég. Neuchâtelois et Jurassien de 
transfusion sanguine CRS
23 mai
LOTO (Montilier), Fanfare Municipale
25 mai
LOTO (Montilier), Fanfare Municipale

Juin	
30 juin
SlowUp, Comité du SlowUp

InfosInformations communales

Carnet rose
Zakariya Imoula, né le 24.10.2014,  
fils de Ouahid et Lucie Imoula

Gaston Jobin, né le 04.11.2014, fils 
d’Hervé et Loranne Jobin

Tiana Chenal, née le 21.11.2014, fille de Jérôme et Maryline 
Chenal

Selime Havolli, née le 21.11.2014, fille de Bahri et Ibadete 
Havolli

Augustin Rais, né le 16.12.2014, fils de Thibaud et Nadine 
Rais

Milàn Greco, né le 18.12.2014, fils de Philippe et Deborah 
Greco

Lucien Brahier, né le 31.12.2014, fils de Julien et Charline 
Brahier

Sarah Chapuis, née le 18.01.2015, fille de Stéphane 
Chapuis et Diyva Eschmann

Olivier Froideveaux, né le 30.01.2015, fils de Claude et 
Hanitriniaina Froidevaux

Bienvenue à ces magnifiques bébés et sincères félicitations 
aux heureux parents !

Ils nous ont quittés
05.12.2014	 Madeleine Prince
06.12.2014	 Hedwige Adam
19.12.2014	 Jean-Pierre Farine
26.12.2014	 Heinrich Christen
06.01.2015	 Ewald Chronszcz
06.01.2015	 Colombe Moritz
20.01.2016	 Rosa Ferrari

Félicitations aux heureux mariés
12.12.2014 	 Besart et Liridona Rukovci  
	 née Havolli
19.12.2014	 Rinor et Mirlinda Hasani  
	 née Havolli

Paroisse catholique de Courrendlin
Messes à l’église de Courrendlin Date Heure
Messe 15.03.2015 10:00
Messe avec fête Jubilé de mariage et 
Temps communautaire, le samedi

21.03.2015 18:00

Messe du dimanche des Rameaux 29.03.2015 10:00
Célébration de la Passion à l’église 03.04.2015 15:00
Messe du dimanche de Pâques 05.04.2015 10:00
Messe 19.04.2015 10:00
Messe 26.04.2015 10:00
Messe 03.05.2015 10:00
Messe et fête Première Communion 10.05.2015 09:30
Messe  et fête de l’Ascension 14.05.2015 10:00
Messe 17.05.2015 10:00
Messe de la Pentecôte 24.05.2015 10:00
Messe 31.05.2015 10:00
Messe Fête-Dieu 04.06.2015 10.00
Messe 07.06.2015 10:00
Messe 14.06.2015 10:00
Messe 21.06.2015 10:00
Messe 28.06.2015 10:00

DÉCHETTERIE COMMUNALE
HORAIRE D’OUVERTURE

ÉTÉ 2015

Du lundi 23 mars 2015  
au samedi 24 octobre 2015

LUNDI : 	 de 10.30 à 12.00 heures

MERCREDI : 	 de 16.30 à 19.00 heures

VENDREDI :	 de 16.30 à 18.30 heures

SAMEDI : 	 de 10.00 à 12.00 heures 
		  de 14.00 à 16.00 heures


